
BP 174-61305 L’AIGLE Cedex 

Tel : 02 33 34 17 75 

smirtom.laigle@orange.fr 

www.smirtom.paysdelaigle.com  
Votre service public de gestion des déchets 

Conditionnement 
Tous les déchets présentés à la collecte en porte à porte doivent impérativement être 
conditionnés dans des sacs prévus à cet effet. 
Tous déchets présentés en vrac (sans sac) dans un bac sont susceptibles de ne pas 
être collectés. 

Jours fériés 
 

Les collectes sont maintenues sauf pour  
le 1er Janvier, 1er Mai et 25 Décembre où elles sont reportées ou annulées 

Le dépôt des déchets sur la voie publique en dehors de ces prescriptions ou après le 
passage du camion de collecte est strictement interdit. 
Dans le cas de présentation des sacs dans des bacs, le contenant doit être retiré de la 
voie publique au plus tard à 21h00 le soir même de la collecte. 

Les modalités de collecte 

Horaires déchèterie 

Saint Ouen sur Iton 

� 02.33.34.17.75 

Eté, du 16 avril au 15 octobre 
Lundi au samedi : 7h30 à 19h00 

Dimanche et jours fériés : 8h à 17h 

Hiver, du 16 octobre au 15 avril 
Lundi au samedi : 7h30 à 17h00 

Dimanche et jours fériés : 10h à 17h 

Fermé les 1er Janvier, 

1er mai et 25 décembre. 

Moulins la Marche 

� 06.35.51.19.68 

Eté, du 16 avril au 15 octobre 

Lundi : 13h15 à 18h 

Mercredi : 8h à 13h  

Samedi : 9h à 18h 

Hiver, du 16 octobre au 15 avril 

Lundi : 13h15 à 17h 

Mercredi : 8h à 13h  

Samedi : 9h à 17h 

Fermé les jours fériés. 

La Ferté Fresnel 

� 06.29.84.30.98 

Eté, du 16 avril au 15 octobre 
Lundi : 8h à 12h45 

Jeudi : 13h à 18h 

Samedi : 9h à 18h  

Hiver, du 16 octobre au 15 avril 
Lundi : 8h à 12h45 

Jeudi : 13h à 17h 

Samedi : 9h à 17h 

Fermé les jours fériés. 

Composteur "AZTEK" 
 

Fabriqué à l'atelier bois à la ressourcerie Re.P.A.I.R  
Nous vous les proposons à la vente au SMIRTOM de L'Aigle : 

300 L à 35 € et  600 L à 45 € (variation des prix possibles) 
 

Une grille anti-rongeur est vendue en option au prix de 15 €  

Fréquences, jours et horaires de collecte 
Les collectes débutent à 7h00. La présentation des déchets à la collecte doit se faire avant 
cette heure et, au plus tôt, à partir de 19h00 la veille au soir. 
Les horaires de passages des camions de collecte varient selon les aléas (travaux, 
panne<), et afin d’éviter tout problème, les usagers doivent sortir les déchets avant 7h00. 


